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Caution pret professionnel

Par bidou07, le 09/09/2014 à 16:42

Bonjour Maître,

Un dirigeant qui se porte caution d'un emprunt contracté par sa société peut-il être poursuivi
en paiement suite a un grave accident de la vie . La banque lcl a effectuer une requête auprès
du tribunal de commerce . Il serai d'accord sur un délai de paiement et je dois leur faire une
proposition ( le délai est de 24 mois et cela est trop court par rapport a mes revenus ) 
Comment se défendre avant de perdre la maison ?
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